
Démarche des parents vers le baptême de leur enfant 
 
Pour un petit enfant 
 
1– Communiquer avec le secrétariat de votre 
paroisse. 
 
2– Participer à 2 rencontres préparatoires.  
Une 1re rencontre de discernement éveille à la 
responsabilité de la démarche face à l’enfant, 
à soi-même, à l’Église et à Dieu.  Suite à cela, les parents sont 
libres de continuer ou d’interrompre leur cheminement. Une 2e 
soirée de réflexion vise à préparer la célébration du baptême. 
 
3– Les parents choisissent le parrain et la marraine. 
 
4– Le parrain et la marraine envoient leur certificat de confir-
mation à la paroisse où aura lieu le baptême. 
 
5– Les parents communiquent avec le secrétariat de la pa-
roisse pour fixer une date de baptême. 
 
♦ Noter qu’une date de célébration ne peut être choisie 

définitivement tant que les rencontres préparatoires au 
baptême ne sont pas complétées et que les documents 
(certificat de naissance de l’état civil et les certificats 
de confirmation du parrain et de la marraine) ne sont 
pas remis au secrétariat de la paroisse. 

 
6– Le sacrement du baptême est célébré le dimanche après-
midi. 

 
Pour un enfant en âge de scolarité 
 
La démarche préparatoire au baptême 
s'étend sur une année (environ 10 mois). En 
contactant le secrétariat de votre paroisse, 
des informations détaillées vous seront four-
nies. 

 

 
 

 

PARRAIN ET MARRAINE: QUI CHOISIR? 
 

Fondements 
 
Les sacrements de l’initiation chrétienne 
« On ne naît pas chrétien, on le devient », affirmait Tertullien, 
célèbre Père de l'Église, à la fin du IIe siècle . On ne devient 
pas chrétien par le seul baptême, mais par l'entrée dans le 
Mystère pascal où Jésus ressuscité a donné sa vie, son Es-
prit, son Eucharistie. Il est important de rappeler que ces trois 
sacrements, le Baptême, la Confirmation et l’Eucharistie sont 
nécessaires pour la vie chrétienne et ne sont pas séparables 
l’un de l’autre. C’est un itinéraire de foi qui est proposé, non 
pas en termes d’adhésion intellectuelle à des vérités à croire 
comme s’il s’agissait d’un système idéologique. Au contraire 
cet itinéraire se situe comme expérience vitale de rencontre 
avec le Seigneur Jésus dans la grâce de son Esprit, une ren-
contre pour chercher à vivre jour après jour en harmonie avec 
son propre processus de maturation 
de la foi et, avec le cheminement de 
prière, jusqu’à la transformation pro-
fonde de l’être. Ces trois sacrements 
sont si intimement liés qu’ils condui-
sent les fidèles à une maturité chré-
tienne qui leur permet d’accomplir 
dans l’Église et dans le monde, la mis-
sion spécifique du peuple de Dieu. 
 
Recevoir le baptême: une grâce 
Le baptisé, réconcilié par la remise de ses péchés, devient 
une création nouvelle à titre d’enfant de Dieu par adoption.  Il 
reçoit la grâce qui le rend capable de croire en Dieu, d’espérer 
en Lui et de L’aimer; grâce aussi qui lui donne de pouvoir vivre 
et agir par les dons du Saint-Esprit; grâce enfin qui lui permet 
de croître dans le bien. Le baptême fait de nous des membres 
du Corps du Christ et nous incorpore à l’Église. 
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Si on s’en parlait! 



Question de savoir 
 
Parrain et marraine: des chrétiens à part entière. 
Le parrain et la marraine ne pourront assurer leur rôle que s’ils 
ont eux-mêmes parcouru l’itinéraire de tout chrétien grâce au 
dynamisme que donne l’Esprit Saint. Ce sont des croyants ini-
tiés et adultes dans la foi qui cherchent sincèrement une vie 
fraternelle, qui se proposent un approfondissement de leur foi, 
qui célèbrent d’une manière assidue la liturgie de l’Église et 
qui vivent leur foi dans le monde. 
 
Quels sont les engagements du parrain et de la marraine? 
Ils auront à accompagner l’enfant dans 
sa croissance tant humaine que spiri-
tuelle, à s’intéresser à lui en créant un 
lien d’affection et de confiance, à le gui-
der dans ses préoccupations durant l’a-
dolescence, puis dans son entrée dans la 
vie active. Par leur présence, ils élargis-
sent la famille de la personne qui doit être 
baptisée et signifient le rôle de l’Église qui est d’engendrer des 
croyants. Ils ne doivent pas oublier de prier pour leur filleul. 
Être parrain ou marraine, c’est vivre une véritable parenté spi-
rituelle. C’est s'engager aussi à aider les parents dans leur 
responsabilité. Parce que ce rôle est important il convient de 
choisir un parrain et une marraine de qualité, avec lesquels on 
conserve des liens d’amitié malgré les aléas de la vie. 
 
Pourquoi le parrain et la marraine doivent être de sexe dif-
férent? 
Enracinée dans une longue tradition ecclésiale, la personne 

aspirant au baptême est présentée par 
un adulte catholique qui garantit le sé-
rieux de sa démarche, devient 
« répondant » de la foi du baptisé et 
responsable de sa nouvelle naissance. 
Or, puisque la naissance selon la chair 
exige l’apport des parents, de même la 
naissance spirituelle exige elle aussi un 
père et une mère au niveau spirituel. 

Conditions pour être parrain ou marraine: 
• Avoir été désigné par les parents. 
• Être catholique et avoir reçu les trois sacrements de l’initia-

tion chrétienne: Baptême, Confirmation, Eucharistie. 
• Avoir au moins 16 ans et avoir acquis la maturité pour ac-

compagner l’enfant dans sa démarche spirituelle. 
• Avoir une vie conforme à la foi catholique. 
• Ne pas être le père ou la mère de l’enfant. 
• Ne pas avoir renié son baptême. 
Noter que le rite du baptême prévoit que le parrain et la mar-
raine récitent le Credo ou disent: « Je crois en Dieu ».  
 
Quelle exigence l’Église doit-elle appliquer pour le choix 
des parrains et marraines? 
Pour assurer que les enfants seront amenés 
adéquatement à vivre leur itinéraire de foi, les 
parrains et marraines devront dorénavant dé-
montrer qu’ils ont reçu tous les sacrements de 
l’initiation chrétienne en présentant un certificat 
de confirmation. 
 
Y a-t-il une responsabilité au plan civil? 
Au plan civil, le parrain et la marraine n’acquièrent aucune re-
connaissance et ne contractent aucune obligation. La loi civile 
ne leur reconnaît aucun statut particulier. Ils ne sont donc pas 
tenus d'assumer la garde de l'enfant et n’en deviennent pas 
forcément le tuteur. Parrain et marraine n'ont aucun droit civil.  
 
Est-il obligatoire d'avoir un parrain et une marraine? 
Il est nécessaire d'avoir un parrain ou une marraine, parce 
qu'ils ont un rôle important dans l’accompagnement vers la 
maturité de la foi de la personne baptisée. Cependant, il est 
accepté qu’il y ait un seul parrain ou une seule marraine.  

 
Peut-on demander la radiation du 
nom du parrain ou de la marraine du 
registre paroissial? 
Non! Ce qui incite les parents à procéder 
à un choix éclairé. 

Certificat de 

confirmation 


